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Zone AU « Le Verger »

Contexte

Cette zone d’urbanisation future a vocation d’habitat, d’une superficie de 1 ha environ,
est située au Sud du secteur d’habitat des « Rouilléres ».

Définition de |’orientation d’aménagement

Une haie végétale devra étre plantée selon le principe défini sur le schéma ci-dessous.

Haie a planter
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